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Relevé d’heures de Jean-François Blain 

travail effectué pour le compte de  

ACEF de Québec (ACEFQ), intervenante  
265, rue de la Couronne, bureau 210 
Québec (Qc) 
G1K 6E1 

dossier R-4008-2017 Étape E de la Régie de l’énergie 

Énergir - Demande concernant la mise en place de mesures relatives à l’achat et la vente 
de gaz naturel renouvelable 

Travail effectué entre le 20 février et le 26 septembre 2023. 
Nombre d’années d’expérience complétées à titre d’analyste au début du dossier : 26. 
Statut : analyste sénior externe. 
Taux horaire applicable : 240 $ / heure1. 

À titre d’analyste externe  
date  description                heures 

2023 

20 fév.  réception de la lettre procédurale A-0437 et communication           0,50 

21 fév.  révision de la décision D-2022-156 (A-0435), réception et lecture des  
décisions D-2023-022 et D-2023-023 (A-0438 et A-0439)            1,75 

22-23 fév. examen de la demande d’Énergir, dont pièces B-0891, B-0892, B-0896, 
  B-0897 et B-0902,                          2,75 
  préparation des sujets d’intervention de l’ACEFQ (C-ACEFQ-0159)          3,00 
  communication concernant l’examen de la demande art. 11.1.3.5.5          0,50 

1er mars réception de la lettre procédurale A-0441, communication           0,25 

10 mars communication pour planification d’audience (C-ACEFQ-0161)           0,25 
réception des informations pour l’audience (A-0442 et A-0443)              - 

16 mars audience relative à l’art. 11.1.3.5.5              1,50 

27 mars  réception de la décision D-2023-035 (A-0446)             0,25 

20 avril  réception décision procédurale D-2023-050 (A-0447), communication          0,75 

29 mai  réception de la décision procédurale D-2023-065 (A-0449)           0,25 

21 juin  réception de la lettre procédurale A-0453 (échéancier modifié)              - 

13 juil.  réception de la lettre procédurale A-0455 et suivis                        0,25 

25 août  réception de la DDR no 2 adressée par la Régie à l’ACEFQ (A-0468 et 469)      0,75 

25-26 sept. commentaires de l’ACEFQ suite aux DDR de la Régie (C-ACEFQ-0162)          0,50 

 
   

 
1 Guide de paiement des frais des Intervenants 2020 de la Régie de l’énergie, janvier 2020, page 5. 
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Total  du 20 février au 26 septembre 2023            13,25 

heures  13,25 heures                  
  dont préparation : 11,75 h   

    audience :    1,50 h 
 

         

SOMMAIRE 

Honoraires :  13,25 heures @ 240,00 $ / heure                3 180,00 $  
Allocation forfaitaire (3%)                         95,40 $ 
Sous-total   honoraires et allocation                            3 275,40 $  

TPS                         163,67 $  
TVQ                         326,72 $     
Total                      3 765,79 $ 

           

50 % des taxes                        245,20 $  
Total aux fins de la DPF                    3 520,60 $
    

 

Jean-François Blain 
Analyste, secteur de l’énergie 

  le 16 novembre 2023 


